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pects insatisfaisants sur la ligne du Jura,
à cause des voies uniques et des trop
longs intervalles entre les stations de
croisement. Nous vous avons déjà indiqué

dans plusieurs écrits la nécessité de
travaux d'aménagement urgents sur le

tronçon Bâle - Delémont. C'est pourquoi
il est incompréhensible qu'à la suite de la

construction de la T18, la gare Soyhières-
Bellerive soit aménagée avec une place
de croisement sans les prolongations
minimales pour des croisements faciles.
Nous estimons à cet effet que la ligne
Soyhières - Delémont doit absolument
être érigée en double voie. Celle-ci, en
rapport avec le gain de temps actuellement

réalisable sur le tronçon construit
entre Yverdon et Onnens, serait à même
de procurer un grand nombre d'avantages

à l'horaire :

- croisements de trains directs entre
Soyhières et Delémont, respectivement

sur la double ligne Bâle - Aesch
plus proche de Bâle (d'où élimination
de nombreuses haltes en vue des
croisements à Aesch) ;

- élimination de l'arrêt de 7 minutes à

Bienne entre trains bâlois et trains
zurichois;

- possibilité de correspondance à Bâle
entre trains B de la ligne du Jura et
trains en direction de Zurich.

Dans notre prise de position d'octobre
1980, nous avions formulé l'idée d'une
nouvelle conception de la ligne du pied
du Jura de la manière suivante :

«prolongation des trains de Bâle et
Zurich, de Bienne jusqu'à Yverdon; de là,
relation directe sur Lausanne ou sur
Genève alternativement. Les gains de
temps seraient considérables et
augmenteraient en particulier de manière
importante l'attractivité de la ligne de
l'aéroport de Genève. »

La conception bâloise quant à l'avenir et
aux possibilités de la ligne du pied du
Jura ressort clairement de ces
différentes requêtes. Il est à souhaiter que,
grâce aux efforts communs des cercles
intéressés de l'économie et de la politique,

la position de la ligne Bâle -
Delémont - Bienne soit bientôt améliorée de
manière notable.

D' H.-U. SULSER
Secrétaire de la commission
des horaires du canton de Bâle-Ville,
membre de la commission
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